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  JUSTIFICATIF DE MAITRISE FONCIERE 

 

I. ACCORDS DES PROPRIETAIRES 

Tableau 1 : Récapitulatif des parcelles concernées par le projet  

Commune Section 
N° de 

parcelle 

Superficie 

de la 

parcelle 

Propriétaire 

Vierzon AL 280 
6 ha 51 a 

98 ca 

CHARIOT Arlette 

CHARIOT Bernard 

Vierzon  AL 279 
3 ha 36 a 

08 ca 
FAVIER Jacques 

 

A noter que la société Quadran groupe Direct Energie a été acquis par le groupe Total en septembre 

2018, devenu TotalEnergies en mai 2021. 

 

Monsieur Jacques FAVIER a également signalé le décès de son père Jean FAVIER en date du 24 juin 

2019. 
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II. EXTRAIT DES PROMESSES DE BAIL 
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Le Projet concerné par le présent dossier consiste en l’aménagement d’une 
centrale photovoltaïque d’une superficie totale de l’ordre de 6,44 ha 
environ. 
 
Ce Projet est situé au Nord-Est de l’agglomération de Vierzon (18), dans 
un secteur d’activités et rural. 
 
Le maître d’ouvrage de ce Projet est TOTALENERGIES 
RENOUVELABLES FRANCE. 
 
En l’état actuel, l’assiette du Projet est occupée par des prairies. 
 
La pente du terrain est faible, de l’ordre de 0,9% à 1,8% en direction du 
Sud. Notons la présence de 2 sous-bassins versants : une zone Nord et 
une zone Sud. 
 
Un bassin versant amont de 0,16 ha a été identifié. 
 
En matière de gestion des eaux pluviales, le sous-sol constituant la parcelle 
d’étude présente des horizons superficiels limono-sableux et argilo-
sableux à silex peu à très peu perméables qui sont le siège de circulations 
d’eaux souterraines et de petites nappes qui engorgent temporairement les 
terrains en période pluvieuse. 
 
D’un point de vue hydrogéologique, la nappe à proprement parler est 
profonde et captive. 
 
Actuellement, les eaux pluviales qui ne s’infiltrent pas au fur et à mesure 
des épisodes pluvieux ruissellent selon la topographie et sont interceptés 
par des fossés raccordés au réseau d’eaux pluviales communal. 
 
Toutefois, ce réseau d’eaux pluviales semble être saturé en cas d’épisodes 
pluvieux intenses. 
 
Le Projet va accroître les ruissellements actuels ; cette incidence est jugée 
faible dans la partie Sud su site et modérée dans la partie Nord. 
 

Afin de ne pas aggraver la situation existante, les eaux pluviales 
supplémentaires liées à l’aménagement du Projet seront collectées et 
stockées temporairement dans des vastes noues jusqu’à leur infiltration 
totale. 
 
Ces noues sont dimensionnées pour stocker une pluie de période de retour 
de 30 ans et d’une durée de 2 h. En période humide, ces noues pourront 
rester en eau sur une longue période ; toutefois les enjeux sur le site sont 
faibles et ne seront pas perturbés par cette stagnation d’eau. 
 
Notons que le périmètre du Projet n’est pas inclus dans une zone d’intérêt 
patrimonial ou protégé et qu’aucune zone humide n’est recensée au droit 
de celui-ci. Des zones humides ont été identifiées à proximité ; elles ont été 
évitées. 
 
Par ailleurs, aucun risque d’inondation par débordement de cours d’eau 
n’est recensé. Notons que le site est classé en aléa moyen pour l’exposition 
des sols argileux au retrait-gonflement. 
 
Le projet d’aménagement sera compatible avec les dispositions du SDAGE 
Loire-Bretagne. 
 

 

 
 



I - Plan de situation du Projet

II - Plan de composition du Projet

III - Plan topographique de la zone d'étude

IV - Fonctionnement actuel des eaux pluviales

V - Plan de principe de la gestion des eaux pluviales

TABLE DES PLANCHES



Planche I

Plan de situation du Projet



 
 

Figure 1 : Plan de situation du projet (Géoportail – sans échelle) 

 
 

 
 

Figure 2 : Vue aérienne du site étudié (Géoportail – sans échelle) 

Zone d’étude 



Planche II

Plan de composition du Projet





Planche III

Plan topographique de la zone d'étude





Planche IV

Fonctionnement actuel des eaux pluviales
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Planche V

Plan de principe de la gestion des eaux 

pluviales
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